
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE 

DEPARTEMENT DU VAR 
ARRONDISSEMENT DE BRIGNOLES 

Décision N°7.10/2024/FIN/15 

Nomenclature 7.10 

1 

DECISION DU MAIRE 

LE MAIRE, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2212-2 et L 2215-1 ; 
VU la délibération du conseil municipal en date du 28 février 2024 approuvant le budget primitif 2024 et 
précisant dans les modalités de vote du budget que « conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT,
l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans les limites suivantes  : 
- Fonctionnement : 7.5 %
- Investissement :  7.5 %

CONSIDERANT que la commune vient d’attribuer le marché de travaux de voirie 2024 à l’entreprise 
EIFFAGE ROUTE GRAND SUD pour un montant de 941 343.84 € T.T.C. ; 

CONSIDERANT que l’entreprise EIFFAGE ROUTE GRAND SUD demande le versement de l’avance 
forfaitaire telle que précisé dans les documents contractuels  pour un montant de 47 067.19 € représentant 
5 % du montant du marché initial T.T.C. ; 

Il convient d’abonder l’article comptable 23-238 (Avances) par virement de crédits tel qu’indiqué dans le 
tableau ci-après : 

SECTION DE FONCTIONNEMEMENT 

Type Chapitre Article Fonction Libellés Montant 

Dépenses 21 2151 845 Travaux de voirie - 47 100.00 €

Dépenses 23 238 845 Versement avance +47 000.00 €

Total dépenses : 0,00 € 
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DECIDE 

D’APPROUVER la présente décision modificative n°2 au budget principal 2024 telle qu’exposée dans le 
tableau ci-dessus 

Le Cannet des Maures, le 10 juin 2024 

Le Maire, 
Jean-Luc LONGOUR 

Délais et voies de recours: La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux 
auprès du Tribunal administratif de Toulon 5, rue Racine, 83000 Toulon, via l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr, ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois 
pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-
même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

http://www.telerecours.fr/

























